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Bruxelles, le 3 janvier 1995

REGLEMENTATION
AIDE FAMILIALE ET GARDE D'ENFANTS MALADES

La Commission, dans la limite des crédits dont elle dispose à cet effet, a créé un
système d'aide familiale en faveur des fonctionnaires et agents en service ou à la retraite et à
leur famille.

Ce système est régi par la présente réglementation et soumis aux barèmes qui y
sont indiqués. Cette réglementation a pris effet au 1 janvier 1995.



1. NOTION D'AIDE FAMILIALE

Les fonctionnaires et agents de la Commission qui répondent aux critères définis
aux paragraphes 2 et 3 peuvent se voir octroyer une aide familiale.

Cette aide consiste en l'octroi d'une participation financière afin de permettre de
recruter, pour un temps déterminé, une aide familiale, celle-ci devant obligatoirement être une
personne autre qu'un membre de la famille concernée.

Cette personne est destinée à pourvoir aux menus travaux ménagers
indispensables à la vie quotidienne (cuisine-entretien) pour assister et si nécessaire, remplace^
la ou le responsable du foyer, sont exclus les gros travaux ménagers.

Cette personne peut également être qualifiée pour la garde d'enfants ou
d'adolescents malades.

2. BENEFICIAIRES

Pour pouvoir bénéficier de cette aide, les fonctionnaires et agents de la
Commission ou leur conjoint, le cas échéant, doivent réunir certaines conditions.
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Si l'intervention temporaire demandée pour cause de maladie devait
dépasser la durée de 30 jours, l'avis conforme du médecin-conseil de la Caisse de Maladie
de la Commission sera requis.

Les prestations d'aide familiale ne seront pas rembourséees les week-ends
sauf situation exceptionnelle justifiée par le médecin traitant ou par l'Assistant Social.
Concernant la garde d'enfants malades, l'unité "Politique sociale" ne prendra pas en
compte les week-ends et jours fériés de la Commission sauf pour les fonctionnaires
astreints à exercer leur fonction sur le lieu de travail pendant ces jours. La décision
d'astreinte devra être communiquée.

Toute demande doit être accompagnée du certificat médical ou de
l'attestation de l'Assistant Social, de la déclaration sur l'honneur, de la fiche de salaire du
fonctionnaire et de son conjoint et/ou justificatif de tout autre revenu mensuel fixe
correspondant à la période prestée par l'aide familiale ainsi que la composition de la
famille.

L'Assistant Social de la Commission, ou agréé par elle, peut procéder à des
visites afin de constater la nécessité de l'aide demandée et de vérifier si les activités de
la personne recrutée sont bien celles d'une aide familiale, telles que décrites dans le
paragraphe 1 de la présente réglementation. Dans le cas contraire, l'aide financière pourra
être suspendue et les sommes déjà perçues, récupérées par retenue sur traitement.

5. CALCUL DE L'INTERVENTION

La Commission intervient dans la charge financière selon un barème défini
en annexe.

La participation du fonctionnaire ou de l'agent est calculée sur la base des
revenues familiaux mensuels nets et de la composition de la famille, suivant la grille des
revenus et des barèmes ci-joints .

Les frais de déplacement de l'aide familiale sont à charge du fonctionnaire
ou agent.

La période limite pour introduire la demande de remboursement ne peut
être supérieure à 6 mois, à compter de la date de la fin des prestations.
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ANNEXE II

BAREME A CHARGE DES INTERESSES
SUIVANT LE GROUPE DE REVENUS (*

(*) Revenus familiaux nets.

6

GROUPE DE REVENUS

GROUPE I

GROUPE II

GROUPE III

GROUPE IV

GROUPE V

GROUPE VI

GROUPE VII

GROUPE VIII

GROUPE IX

GROUPE X
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Pour tout renseignement complémentaire,
d e :

BRUXELLES :
secrétariat des Assistants Sociaux

LUXEMBOURG :
M. DE VIS

ISPRA :
MME HENUSET
MME MOENS

GEEL :
MME PEETERMANS

PETTEN :
MME BRUYNJE

KARLSRUHE :
Mme KASPEREIT

s'adresser aux Services sociaux

tel:

tel:

tel :
tel:

tel:

tel:

tel:

(29)5.90.98

32634

9832
9081

765

5336

218
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